
ARRETÉ MUNICIPAL N° 2024 – 14 

 
Objet : Fermeture temporaire terrains de football 

 
 
Nous, Maire de la Commune, 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982, modifiée par la loi 82-623 du 22juillet 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions ; 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2222-24 et suivants L 2213-2 ; 
 
 
Vu les conditions météorologiques et la neige présente sur les terrains de football 
 
 
Arrêtons 
 
Article I : Les terrains de football seront fermés du 11 janvier 2024 au 15 janvier 2024 inclus. 
 
Article II : Les dispositions visées aux articles précédents seront portées à la connaissance des usagers par voie d’affichage 
et de diffusion électronique. 
 
Article III: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.  
 
Article IV : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
• Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Moult 
 
• Monsieur le Directeur général des services de la mairie de Moult-Chicheboville 
 
chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Moult, le 11 janvier 2024 
 
 
 
 

Coralie ARRUEGO 
Maire de Moult-Chicheboville 

 
 
 
 
 

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal  
administratif compétent dans un délai de 2 mois suivant sa délivrance. 
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